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Un conseiller cathédocratique de l’Exécutif :
la Chambre corporative sous l’Estado Novo
portugais (1933-1974)
Oscar Ferreira

OUTLINE

I. Leonina societas. L’illusion d’un conseiller corporatiste et spiritualiste
II. Consiliator deorum. La réalité d’un conseiller mandarinal et technocrate

TEXT

Pour être utile, tout préten dant au poste de conseiller de l’Exécutif
doit disposer de capa cités intel lec tuelles ou de connais sances
spéci fiques faisant défaut aux gouver nants. Ce truisme pose une vraie
diffi culté au sein d’un régime fondé et dirigé par des experts,
préten dant détenir les lumières néces saires à la direc tion du
gouver ne ment du fait de leurs diplômes. Plus qu’une épistocratie 1, le
régime poli tique du Portugal du temps de l’Estado Novo (1933-1974)
peut être défini comme une « dicta ture de docteurs » (suivant
l’expres sion popu la risée à son corps défen dant par Salazar) 2 ou, de
façon moins polé mique, comme une cathédocratie 3. Ce terme
procède d’une rencontre de deux mots grecs : kathèdra (καθέδρα :
siège ou chaire – celle de l’évêque comme du profes seur) et kratein,
dérivé de kratos (κράτος), qui implique l’idée d’un pouvoir qui a sa
source en lui- même. La souve rai neté est ainsi remise à une classe
savante et sage, qui offre comme gages de garantie sa profes sion
d’univer si taire et son grade de docteur.

1

Jusqu’en 1968, l’inamo vible Président du Conseil António de Oliveira
Salazar en est la clef de voûte. Avant de devenir despote, il occupa les
chaires d’économie poli tique et de finances publiques de la faculté de
droit de Coimbra ; ces fonc tions moti vèrent les mili taires à l’inté grer
au gouver ne ment afin de conso lider leur dicta ture préten du ment
vertueuse (1926-1933) 4. Le nouveau régime, dont la consti tu tion fut
conçue puis conso lidée par Salazar et ses lieu te nants (Domingos
Fezas Vital, Mário de Figuei redo, José Alberto dos Reis…), eux- mêmes
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profes seurs de droit 5, s’enor gueillit de mobi liser les élites du pays en
les nommant aux postes- clés de l’admi nis tra tion et à la tête des
minis tères. Notons toute fois une surre pré sen ta tion des anciens
étudiants en droit, en parti cu lier ceux de Coimbra. Les statis tiques
sont éloquentes : sur toute la période, 100 % des membres du
gouver ne ment sont diplômés du supé rieur, dont 50 % en droit ; 43 %
des ministres disposent même d’un doctorat 6. Des solli ci ta tions plus
ponc tuelles des univer si taires – juristes du moins, compte tenu de la
surveillance voire de la répres sion de plusieurs profes seurs d’autres
disci plines et de moult intellectuels 7 – complètent ce schéma en
appa rence auto- suffisant. Il atteste d’une main mise manda ri nale sur
la confec tion de la loi, fruit d’une réac tion aux entre prises
anti clé ri cales de la I  Répu blique (1910-1926) ; celles- ci ont en effet
incité les étudiants en droit de Coimbra, dont les futurs
cathé do crates, à se mobi liser en faveur de la foi catho lique, avant de
se projeter en politique 8.

re

Pour tant, les cathé do crates ont inséré dans la Consti tu tion de 1933
un organe faisant inter venir des experts. Nommés
procu reurs (procuradores), ceux- ci peuvent rédiger des rapports ou
avis (parecer) sur des projets norma tifs dans le cadre feutré d’une
assem blée : la Chambre corporative 9. Censée repré senter les inté rêts
parti cu liers du pays, suivant les modèles corpo ra tistes ayant fleuri en
Europe dans les années 1920-1930 10, cette insti tu tion a su vite se
trans former en un organe consul tatif tech nique prisé du
gouver ne ment. L’Estado Novo abrite en effet un système
parle men taire asymé trique, qui détonne dans le concert euro péen
des régimes auto ri taires de la période : la Consti tu tion de 1933
adopte un modèle bica méral, Salazar déju geant la première mouture
de son projet, où les repré sen tants des inté rêts parti cu liers (ceux des
corpo ra tions morales et écono miques, mais aussi des auto rités
locales) intègrent une chambre unique 11. Refuge de la repré sen ta tion
poli tique du pays, l’Assem blée natio nale côtoie ainsi une Chambre
corpo ra tive, initia le ment placée « auprès » d’elle (art. 102 de la
Consti tu tion) et chargée à l’origine de « rapporter, en donnant son
avis par écrit, toutes les propo si tions ou projets de loi soumis à
l’Assem blée natio nale avant que celle- ci n’en commence la
discus sion » (art. 103). Le délai de resti tu tion des rapports, fixé à
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30 jours, démontre qu’ils devaient provenir de maîtres, capables de
distiller leur science en un temps limité 12.

Cette nature consul ta tive échappe vite à son orbite origi nelle : la
compé tence et la qualité des procu reurs de la Chambre corpo ra tive
en font des alliés précieux que le gouver ne ment souhaite acca parer,
dans l’espoir d’une colla bo ra tion plus étendue, voire d’une conver sion
au salazarisme 13. La loi n  1963 du 18 décembre 1937 retire ainsi la
mention du posi tion ne ment de la Chambre corpo ra tive « auprès de
l’Assem blée natio nale », pour en faire une insti tu tion pouvant être
aussi solli citée par l’Exécutif – une clari fi ca tion néces saire, eu égard à
la possi bi lité désor mais offerte de rédiger des rapports sur des
décrets- lois (loi n  1885 du 23 mars 1935) 14. Libérée du calen drier
parle men taire imposé à l’Assem blée natio nale (loi n  1963 du
18 décembre 1937), la Chambre corpo ra tive devient alors un organe
d’exper tise incon tour nable, pouvant évaluer tout objet (loi n  2048 du
11 juin 1951) à toute période de l’année. Ses rappor teurs éclai rèrent
ainsi toutes les poli tiques publiques du régime 15, accom pa gnant
l’essor – modeste jusqu’aux années 1960 – de l’État- 
providence portugais 16.

4

o

o

o

o

L’évolu tion de cet organe consul tatif témoigne de la nature
cathé do cra tique puis tech no cra tique de l’Estado Novo. Au- delà de la
légi ti ma tion de poli tiques publiques par des sachants, l’insti tu tion ne
vise- t-elle pas à sceller les alliances au sommet de l’État, sous couvert
de respecter la doctrine corpo ra tive offi cielle ?

5

En effet, la Chambre corpo ra tive fut initia le ment perçue comme
l’emblème du corpo ra tisme d’asso cia tion : proche du Conseil national
écono mique fran çais et d’autres expé ri men ta tions euro péennes, elle
devait éclairer les projets de réforme à la lumière des savoirs
profes sion nels des sphères écono miques et des parte naires sociaux
(I). En pratique, comme en droit, elle a vite oublié ses racines pour
muer en une insti tu tion servant de vitrine de l’alliance entre
univer si taires juristes et mili taires, avant que l’usure des profes seurs
de droit – entre autres soucis liés au manque de renou vel le ment
géné ra tionnel – ne la trans forme en un organe de consul ta tion
acca paré par les ingé nieurs, les écono mistes et les gestion naires (II).
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I. Leonina societas. L’illu sion d’un
conseiller corpo ra ‐
tiste et spiritualiste
De prime abord, la Chambre corpo ra tive portu gaise pour rait n’être
qu’un avatar de la repré sen ta tion profes sion nelle, chargée de donner
une voix aux forces vives de la Nation dans une chambre légis la tive
séparée. En théorie plus produc tive et plus stable qu’une assem blée
poli tique du fait de sa compo si tion et de la compé tence tech nique de
ses membres, cette nouvelle chambre assu re rait le contre poids de la
repré sen ta tion poli tique, jugée trop fluc tuante car réagis sant aux
modes et aux passions portées par l’air du temps. Le cathé do crate
Manuel Rodrigues Jr, le premier profes seur à rejoindre les rangs
minis té riels sous la Dicta ture mili taire, flétris sait ainsi les tares des
parle ments : ces rouages essen tiels de la démo cratie libé rale reflètent
avant tout « l’incom pé tence » des poli tiques poli ti ciens. Dans ce pays
habitué depuis des siècles à se servir du droit comparé et des
doctrines étran gères pour nourrir son discours doctrinal, un trait
accentué par la loi de la « bonne raison » du 18 août 1769 17, les
profes seurs empruntent volon tiers les argu ments mordants de
nombreux collègues euro péens dénon çant « l’oligar chie
parle men taire » 18. Rodrigues Jr fustige ainsi la « grande super sti tion
poli tique du présent », à savoir le « droit divin des majo rités » flétri
par Herbert Spencer dans L’indi vidu contre l’État 19. L’onction
élec to rale, moins effi cace (sic) que l’onction divine, le dispute ainsi
aux autres maux réels ou fantasmés du parle men ta risme : main mise
des factions, faiblesse du contrôle du gouver ne ment, nullité de ses
réali sa tions – certes peu glorieuses au Portugal 20. À la crise de
légi ti mité des assem blées, inca pables, n’en déplaise à Jean- Jacques
Rous seau, de repré senter la raison, la justice et la volonté géné rale,
s’ajoute donc une crise de capa cité et d’effi ca cité, faute de
résul tats probants.

7

En Europe, ces leçons, jouant la carte de l’anti par le men ta risme pour
mieux nouer l’alliance (souvent léonine…) entre le poli tique et les
forces vives de la nation, ont engendré des projets de rempla ce ment
de la chambre poli tique par une chambre corpo ra tive ; les fascistes
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finissent par la consa crer en janvier 1939 avec la Chambre des
fais ceaux et des corporations 21. Pour tant, plus que le modèle
musso li nien, le Portugal sala za riste semble s’inspirer de la
Consti tu tion de Weimar et des expé ri men ta tions françaises 22. En
promul guant le décret du 16 janvier 1925, la III  Répu blique se dote
d’un Conseil national écono mique (CNE), un organe consul tatif dont
les rapports sont publiés au Journal Offi ciel. Certes, le CNE fut peu
solli cité en pratique. Nonobs tant la loi du 19 mars 1936 qui rendit sa
consul ta tion obli ga toire en matière régle men taire et la réor ga nisa en
une assem blée géné rale et en sections suivant un schéma proche de
la Chambre corpo ra tive portu gaise, l’insti tu tion fut supprimée
dès 1940 23. L’idée ne subsiste en France qu’à travers le mal- aimé
Conseil écono mique, social et envi ron ne mental (CESE), dont l’utilité
et le coût sont régu liè re ment contestés 24. La première mouture du
CESE (limité en 1958 à un Conseil écono mique et social – CES) devint
pour tant un utile point de compa raison pour les disciples des
cathé do crates tel l’avocat, magis trat et ministre Joaquim Trigo de
Negreiros. L’indu bi table proxi mité insti tu tion nelle entre le CES
fran çais et la Chambre corpo ra tive lusi taine consti tuait pour lui
un non- sens 25. Ces simi li tudes dévoi laient en effet les failles d’un
État portu gais se défi nis sant comme une « répu blique unitaire et
corpo ra tive » (art. 5 de la Consti tu tion de 1933), au rebours de la
France, où le CES fait figure de relique d’un passé révolu : le
corpo ra tisme, pour tant envi sagé sous Vichy 26 et concep tua lisé de
longue date par des Fran çais (La Tour du Pin, Albert de Mun…) 27, n’a
jamais pu s’y enra ciner. L’intérêt mani festé par les profes seurs
fran çais (Jean Brèthe de La Gres saye, Fran çois Perroux…) pour le
corpo ra tisme portu gais dans les années 1930-1940 n’a pas fait
long feu 28.

e

Le choix portu gais tient pour tant à ses postu lats idéo lo giques. D’une
part, les cathé do crates prônent un « corpo ra tisme spiri tua liste » 29,
ne se limi tant pas à englober les acti vités écono miques et sociales :
les corpo ra tions dési gnent un ensemble de corps inter mé diaires
compre nant d’autres entités au propos moins prosaïque, à l’instar des
univer sités, des acadé mies scien ti fiques, des fédé ra tions spor tives et
de l’Église. L’objectif tend à perfec tionner toutes les dimen sions de
l’être humain, afin de lui permettre d’atteindre un idéal supé rieur,
parfois ouver te ment chrétien 30. Non sans lien avec la défi ni tion large
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des corps inter mé diaires du XVIII  siècle 31, cette approche vante donc
les capa cités des repré sen tants des corpo ra tions, rehaus sant les
vertus et les savoirs de personnes natu rel le ment prédis po sées à des
fonc tions de conseil. D’autre part, les cathé do crates militent en
faveur du corpo ra tisme d’asso cia tion, reje tant – en dehors de
quelques emprunts terminologiques 32 – le corpo ra tisme d’État tel
qu’il se présente dans l’Italie de Musso lini. Leurs travaux doctri naux
tentèrent néan moins de lui attri buer une signi fi ca tion étendue. Selon
le profes seur Fezas Vital, maître d’œuvre de la Chambre corpo ra tive
et son président entre 1944 et 1946, le corpo ra tisme « subor donné »
ou d’État qualifie un régime politique où l’organe légis latif suprême
est constitué et se meut sans l’inter ven tion des corpo ra tions, déjà
formées et repré sen tées au sein d’une chambre pure ment
consul ta tive. Face à lui, le « corpo ra tisme pur » désigne un régime où
le poids de la chambre corpo ra tive est consé quent, puisqu’elle
s’implique dans le processus déci sionnel, en prenant part au vote
des lois 33. Entre les deux, un système « mixte » peut s’épanouir,
donnant nais sance à un régime parle men taire asymé trique où la
repré sen ta tion poli tique, censée repré senter l’intérêt national,
coha bite avec une repré sen ta tion corpo ra tiste défen dant des
inté rêts collectifs.

e

De façon réaliste, les cathé do crates n’imaginent pas pouvoir
consa crer un corpo ra tisme pur à court ou moyen terme. La réalité du
système corpo ra tiste portu gais, parfois qualifié de « fraude » par les
cher cheurs contem po rains, qui y voient un mensonge entre tenu par
la propa gande sala za riste durant 40 ans 34, laisse en effet entre voir
l’imma tu rité du programme. Sur l’ensemble de la période, environ
2 400 corpo ra tions ont vu le jour, d’ampleur très modeste de surcroît.
Par consé quent, Fezas Vital doit le confesser : si une évolu tion plus
favo rable peut être envi sagée à long terme, le Portugal est, dans les
années 1930-1940, condamné à épouser le corpo ra tisme subor donné.
Plus exac te ment, un modèle où la figure du profes seur doit
accom pa gner la gesta tion du corpo ra tisme, engen drant une
insti tu tion au fonc tion ne ment étrange surplom bant la Chambre
corpo ra tive : le Conseil corporatif.

10

Le « corpo ra tisme subor donné » portu gais repose en effet sur une
clef de voûte. Institué par le décret n  24362 du 15 août 1934, le
Conseil corpo ratif devient l’insti tu tion d’orien ta tion supé rieure de
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l’orga ni sa tion corpo ra tive nationale 35. Les profes seurs de droit
lisboètes Marcello Caetano (succes seur de Salazar en 1968 et auteur
de mémoires précieux pour le sujet) 36 et Adriano Moreira 37 ont
certes estimé que son action était nulle ; toute fois, leur opinion
tardive ou volon tiers critique de l’œuvre des profes seurs de Coimbra
peut ne pas corres pondre à la vérité des origines, à une époque où la
rareté et l’imma tu rité des corpo ra tions limi taient le nombre de
repré sen tants dési gnés par elles. Quoi qu’il en soit, s’il dispose d’un
pouvoir normatif, le Conseil corpo ratif fut surtout influent dans la
dési gna tion des procu reurs de la Chambre corpo ra tive, ce qui en fit
un déni cheur de talents et un label li sa teur, accor dant sa confiance
aux tech ni ciens les plus talen tueux en fonc tion des sections de
l’insti tu tion. Sous couvert d’une main mise du poli tique, sa
compo si tion ne saurait être plus cathé do cra tique : le Président du
Conseil des ministres (Salazar puis Caetano) 38 est accom pagné des
ministres de la Justice, de l’Agri cul ture, du Commerce et de
l’Indus trie, des Travaux publics, et du sous- secrétaire d’État aux
Corpo ra tions et à la Prévoyance, soit des porte feuilles souvent
attri bués à des profes seurs de droit. Mieux : les deux derniers
membres du Conseil doivent être les profes seurs titu laires des
chaires de droit corpo ratif des facultés de Lisbonne et de Coimbra.
Dans sa thèse, Nuno Estevão Ferreira a néan moins démontré la faible
impli ca tion de ces derniers : absents des réunions jusqu’en 1945, les
profes seurs de droit corpo ratif seront même exclus du Conseil
corpo ratif par le décret- loi n  40324 du 6 octobre 1955,
sans explication 39.

o

Cette situa tion ne saurait être inter prétée comme un désen ga ge ment
des cathé do crates – voire comme un divorce en 1955, en un temps où
les corpo ra tions prennent enfin leur envol. Tout porte à croire au
contraire qu’ils ont fondé leurs espoirs en la Chambre corpo ra tive
pour éclairer, en tant que de besoin, leur action gouver ne men tale. En
premier lieu, et dans la conti nuité du travail consti tuant, Salazar a
conçu le règle ment de la Chambre corpo ra tive avec l’appui de
Fezas Vital 40. En deuxième lieu, les profes seurs de droit, en retrait du
gouver ne ment ou refu sant d’y parti ciper, acca parent bon nombre des
postes de procu reurs et sont souvent dési gnés rapporteurs 41, en plus
de prati que ment confis quer la prési dence de la Chambre corpo ra tive.
Sur les sept prési dents siégeant entre 1935 et 1974, six ont été formés
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au droit, dont cinq profes seurs : les Coïm briens Fezas Vital,
Lumbrales et Almeida Costa 42, ainsi que les Lisboètes Caetano et
Pinto Coelho – par ailleurs ancien étudiant de Coimbra 43. Enfin, la
colla bo ra tion des juristes a toujours été acquise à une excep tion près.
Le seul docteur en droit à avoir eu le cran de refuser l’invi ta tion du
Président du Conseil pour des raisons expres sé ment poli tiques, sous- 
entendant son rejet de l’Estado Novo, fut Isabel Magalhães Collaço 44,
pour tant fille d’un profes seur de droit monar chiste proche des
milieux salazaristes 45. Les anciennes prises de posi tion du profes seur
de droit corpo ratif José Joaquim Teixeira Ribeiro, qui avait rejoint le
M.U.D. (Mouve ment de l’Union Démo cra tique) en 1945 46, aurait pu
être une source d’expli ca tion de l’exclu sion des profes seurs de droit
corpo ratif du Conseil corpo ratif en 1955. Toute fois, sa répu ta tion
d’oppor tu niste – qui lui permettra de devenir vice- premier ministre
en 1975 après la révo lu tion des Œillets – est démon trée par les
archives. En 1950, le président du Suprême Tribunal admi nis tratif,
Albino dos Reis, suggère son nom auprès de Salazar, esti mant que s’il
ne fait pas partie « des nôtres » (sic), son esprit n’est néan moins pas
« sectaire » (sic) ; et de conclure : « ce ne serait pas la première fois
que la Chambre corpo ra tive servi rait de portée d’entrée à des
hété ro doxes en vue de futures colla bo ra tions poli tiques » 47. Bref, si
son nom ne fut pas retenu à cette occa sion, il n’est pas surpre nant de
le voir ressurgir plus tard, au moment de nommer une commis sion
chargée de refondre le droit fiscal. Teixeira Ribeiro devint ainsi le
prin cipal maître d’œuvre des réformes fiscales d’un régime qu’il
n’approu vait pas en son for intérieur 48.

En profi tant de l’imma tu rité du système corpo ratif portu gais pour
appeler à la Chambre corpo ra tive des person na lités neutres voire
hostiles au régime, les cathé do crates ont détourné l’insti tu tion de sa
raison d’être initiale pour mieux renforcer sa force consul ta tive.
D’une capa cité tech nique appré ciée en raison de la présence
manda ri nale en son sein, cette chambre s’appa rente à un Sénat
dispo sant de l’auctoritas, ce pouvoir de « faire faire », attes tant de la
confor mité de tel ou tel projet/propo si tion de loi aux prin cipes
direc teurs du régime. Non sans espérer son évolu tion, Caetano la
surnomma, de façon idoine, « l’Académie d’admi nis tra tion publique »
auprès de Salazar 49. Le contraste n’en est que plus criant avec les
posi tions des profes seurs fran çais : à l’excep tion de Maurice
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Deslandres et d’Eugène Duthoit, ceux- ci méprisent les
chambres corporatives 50, Roger Bonnard allant jusqu’à voir en elles le
triomphe du maté ria lisme marxiste. Assi mi lant chambre corpo ra tive
et repré sen ta tion écono mique, la réflexion du doyen borde lais ne
saurait certes corres pondre à la vision des cathé do crates, quand bien
même l’évolu tion du régime va conduire à une répar ti tion des
conseillers plus équi li brée, où le tech no crate le dispute au mandarin.
L’oppor tu nité nous est ainsi offerte de saisir le fond de cette acti vité
de conseil au sein d’une Chambre préten du ment « corpo ra tive ».

II. Consi liator deorum. La réalité
d’un conseiller manda rinal
et technocrate
Le choix portu gais se justifie par la vacuité du travail parle men taire
clas sique, suivant un constat répandu en Europe dans les
années 1920-1930. Pour nous en tenir à la France, la doctrine des
cathé do crates anti cipe les pistes de travail du comité tech nique pour
la réforme de l’État de Jacques Bardoux ; celui- ci réunit en 1935 de
nombreux profes seurs et conseillers d’État (Raphaël Alibert, Joseph
Barthé lemy, Roger Bonnard, Georges Gidel, Jean Lafer rière,
Boris Mirkine- Guetzévitch…) 51, dont certains futurs soutiens voire
cadres de Vichy. En France comme au Portugal, nous obser vons un
attrait pour l’éman ci pa tion du pouvoir régle men taire auto nome et
pour le déve lop pe ment de la délé ga tion du pouvoir légis latif (décrets- 
lois) 52, sur fond de critique des « légis la teurs igno rants », vili pendés
par Léon Duguit une décennie plus tôt 53. Ce blâme n’a pas peu
contribué à la tournée triom phale du doyen borde lais au Portugal, où
les facultés de droit de Lisbonne et de Coimbra le firent docteur
honoris causa en 1923.
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En France, le recours aux décrets- lois s’était bana lisé en métro pole
dans les années 1930, peut- être en raison de l’inter ven tion nisme de
l’État dans les matières écono miques, non sans lien avec le
corpo ra tisme déve loppé par des pays voisins 54. Au Portugal, Salazar
en personne s’était fendu d’un commen taire en ce sens en 1938,
légi ti mant de la sorte le rôle de conseiller de la Chambre corpo ra tive
et la promo tion d’une science de la légis la tion :
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« L’une des erreurs des régimes parle men taires a préci sé ment été de
ne pas avoir évolué, de ne pas avoir su s’adapter aux nouvelles
circons tances, car il n’y a aucune compa raison possible entre les
besoins légis la tifs d’aujourd’hui et ceux du siècle passé. D’ailleurs, les
grandes réformes, même au sein des régimes parle men taires, sont
aujourd’hui menées de manière dicta to riale – elles l’ont même
toujours été au Portugal – par leurs gouver ne ments respec tifs, qui
s’empressent de demander les pleins pouvoirs au Parle ment lorsqu’ils
sont confrontés à des problèmes diffi ciles et déli cats qui dépassent le
cadre des assem blées légis la tives. Pour quoi jouer avec les mots ?
Pour quoi les régimes parle men taires et libé raux manifestent- ils une
telle horreur pour la compé tence légis la tive des gouver ne ments
auto ri taires ? La formule qui semble la meilleure, peut- être celle de
l’avenir, est de laisser au gouver ne ment le soin de légi férer, avec la
colla bo ra tion consul ta tive de la Chambre corpo ra tive,
éven tuel le ment complétée par un conseil de tech ni ciens
juri diques » 55.

Dans l’esprit de Salazar et de ses alliés coïmbriens 56, la Chambre
corpo ra tive devait devenir la pierre angu laire de la légis tique, cette
science perfec tionnée de la confec tion des normes 57, déjà employée
en France sous la III  République 58. Cet exemple étranger, auquel
s’ajoute la tenta tion d’une repré sen ta tion profes sion nelle dès 1911,
timi de ment consa crée par le décret n  3997 du 30 mars 1918 (sous la
brève dicta ture de Sidónio Pais) et par la loi n  1154 du 27 avril 1921,
explique que l’insti tu tion n’ait pas été décriée par les oppo sants en
exil du régime. Réunis autour du profes seur de droit Afonso Costa
dans la Liga de Defesa da República, dite « Ligue de Paris », ils se sont
même prononcés en faveur d’un « corps consul tatif, élu par les
corpo ra tions » 59. L’idée d’une chambre corpo ra tive repré sen tant des
inté rêts collec tifs et servant de conseiller du pouvoir parti cipe du
fonds d’idées communes dans les années 1920 et 1930, étant même
présente dans la revue progressiste Seara Nova, prin ci pale oppo sante
de l’Estado Novo 60. Les procu reurs auraient ainsi pu évoluer en des
équi va lents des parlia men tary draftsmen du monde britan nique, soit
des maîtres de la tech no logie « juris la tive » pour reprendre
l’expres sion de Paul Amselek 61, si le gouver ne ment n’était pas
conti nuel le ment constitué des meilleurs univer si taires et hauts
fonc tion naires dans leurs domaines respec tifs. Ainsi devaient- ils
refuser d’offrir un mono pole de rédac tion des lois à des indi vidus
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consi dérés, au mieux, comme des concur rents ou de futurs
succes seurs à leur poste – en clair, comme de potentiels alter ego. Au
début des années 1940, Marcello Caetano avait ainsi la répu ta tion
d’être « l’ami incom mode » (sic) du gouver ne ment, en livrant des avis
argu mentés contre di sant les dispo si tions des projets de lois soumis à
son évalua tion, quitte à heurter les ministres à leur origine 62… De
façon objec tive, les statis tiques des 1045 procu reurs du régime – dont
seule ment 183 servirent de rappor teurs – démontrent ce
rappro che ment : la surre pré sen ta tion des diplômés du supé rieur
(61 % du total, en préci sant que 17 % d’entre eux disposent du
doctorat), des juristes (17 % du total) et des univer si taires (13 %)
dévoile un profil simi laire à celui des membres du gouvernement 63.
La ressem blance est accen tuée en exami nant les 154 procu reurs des
sections d’inté rêts de l’ordre admi nis tratif, dési gnés de « procu reurs
poli tiques » par l’histo rio gra phie contemporaine 64, qui consti tuent
l’essen tiel des 183 rappor teurs de la période : 42 % de docteurs (avec
une forte domi na tion de l’Univer sité de Coimbra jusqu’en 1942) et
39 % d’univer si taires, les autres domaines profes sion nels
surre pré sentés étant les avocats (18 %), les hauts fonc tion naires
(21 %) et les mili taires (23 %). La présence de ces derniers s’explique
par l’alliance, scellée à la fin des années 1920, entre les forces armées
et l’Université.

Cette riva lité, savam ment entre tenue, motive sans doute l’esprit de la
loi n  1885 de 1935 et celui des réformes succes sives, qui n’ont
pour tant jamais fina lisé la mue esquissée par Salazar. En effet, la
loi n  1885 n’offrait aux procu reurs de la Chambre corpo ra tive que la
possi bi lité de soumettre une propo si tion de loi alter na tive à celle
examinée ; les projets de loi ne pouvaient pas subir le même
trai te ment, preuve supplé men taire de la défiance du gouver ne ment à
l’encontre de la qualité des députés de l’Assem blée natio nale (une
présomp tion de médio crité repose de fait sur leurs propo si tions…) et
de son orgueil vis- à-vis de ses propres réali sa tions. Pour autant,
peut- être par crainte de la réac tion des députés, cette faculté a peu
été employée. En près de 40 ans d’acti vité, la Chambre corpo ra tive n’a
soumis que six propo si tions de loi alter na tives sur des objets au
demeu rant secon daires : la régle men ta tion de l’exer cice
d’entre pre neur en travaux publics et la commer cia li sa tion des
conserves, toutes deux en 1955, la gestion cyné gé tique en 1959,
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l’éduca tion physique en 1960 et enfin le patri moine immo bi lier des
maisons de misé ri corde, en 1961 puis en 1962 65. Encore faut- il relever
la proxi mité des dates de ces six propo si tions alter na tives, qui
débutent sous la VI  légis la ture pour se conclure avec la VIII . S’il
fallait du temps pour inciter les procu reurs à contre carrer
ouver te ment les propo si tions de loi de l’Assem blée natio nale,
l’absence de toute contre- proposition sous les IX , X  et XI
légis la tures surprend, ce d’autant plus qu’elles corres pondent au
déclin des cathé do crates, symbo lisé par le décès des grands membres
de sa première géné ra tion (Figue reido en 1969, Salazar en 1970 –
Fezas Vital étant mort préma tu ré ment en 1953).

e e

e e e

Cette timi dité tient peut- être à deux raisons. En premier lieu, à
l’outre cui dance du procédé, alors qu’une voie plus souple existe pour
aboutir à un résultat accep table par tous. La loi n  2009 du
17 septembre 1945 permet ainsi aux députés et au gouver ne ment
d’adopter les articles alter na tifs ou les amen de ments proposés dans
les avis de la Chambre corpo ra tive (nouvel art. 103 §3 de la
Consti tu tion) : au lieu de proposer un rempla ce ment complet, le
rappor teur pouvait suggérer une réécri ture d’une poignée d’articles
jugés perfec tibles, préser vant ainsi l’honneur du député corrigé. Un
procédé renforcé en 1951 : les amen de ments ou la propo si tion de loi
alter na tifs peuvent désor mais servir de base aux discus sions devant
l’Assem blée nationale.
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En second lieu, à la modi fi ca tion des profils des procu reurs, de moins
en moins univer si taires. Afin de préserver la légi ti mité d’une
insti tu tion censée repré senter les corpo ra tions, un rééqui li brage a dû
être opéré : le gouver ne ment impose à plusieurs reprises un quota
maximal de tech ni ciens nommés par ses soins, inséré dans la loi
orga nique de la Chambre corpo ra tive. Nonobs tant la baisse effec tive
de ce type de membres après la I  légis la ture (1935-1938), les chiffres
restent néan moins consé quents jusqu’à la chute du régime. D’après le
calcul opéré par Nuno Ferreira sur toute la période de l’Estado Novo,
45 % des procu reurs de la Chambre corpo ra tive appar tiennent à
cette caté gorie tech nique, avec une forte présence univer si taire,
35 % repré sentent les inté rêts corpo ra tifs – dont un ensemble de 300
diri geants de corpo ra tions –, les 20 % restants prove nant de la
haute administration 66. À ces chiffres éloquents s’ajoutent les
statis tiques rela tives aux rappor teurs, où la propor tion des
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tech ni ciens prend natu rel le ment le dessus : les repré sen tants des
corpo ra tions ne signent qu’entre 20 et 35 % des avis suivant les
légis la tures, tant et si bien que « le curriculum tech nique et
acadé mique a été clai re ment l’élément prépon dé rant du choix » 67.

Ces traits carac té ris tiques se retrouvent dans les 533 avis rédigés en
près de 40 ans de fonc tion ne ment de la Chambre corporative 68. Le
cycle de vie de l’insti tu tion tient compte des fluc tua tions du régime :
les rappor teurs s’avèrent très actifs lors de la I  légis la ture, afin
d’accom pa gner la mise en place juri dique du régime, ce qui explique
les 123 avis rendus entre 1935 et 1938. De façon notable, la plupart des
rapports sont rendus sur des projets de lois et à la demande expresse
du gouver ne ment. Leur objet prin cipal a trait aux poli tiques
publiques. Les statis tiques livrées par José Luís Cardoso et Nuno
Ferreira s’avèrent éclai rantes : en répar tis sant, comme eux, les avis en
six caté go ries (économie et finances, système poli tique et
admi nis tra tion, corpo ra tisme, colo nies, éduca tion et culture, santé et
assis tance), nous obser vons une nette atten tion portée sur les
ques tions écono miques et fiscales (281 avis, soit 52,7 % du total),
suivies de loin par les thèmes consti tu tion nels et admi nis tra tifs
(111 avis, soit 20,8 % du total) ; les autres grands thèmes oscil lent
entre 5,4 et 9,6 % du total.
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Le travail abattu par les cathé do crates est enfin consé quent : le
dernier doyen de la faculté de Coimbra avant la révo lu tion des
Œillets, Afonso Rodrigues Queiró, signe 109 rapports, mais l’effort
fourni par Fezas Vital (98), José Pires Cardoso (67), Fernando Andrade
Pires de Lima (52), Marcello Caetano (30), João de Matos Antunes
Varela (20) ou encore Inocêncio Galvão Telles (20) renforce le
senti ment d’une œuvre doctri nale collec tive, peut- être unique et
incom pa rable dans l’histoire et dans le monde. La plupart des avis
sont d’ailleurs signés par plusieurs plumes, mettant juste en exergue
le nom du rappor teur appelé à les défendre. Enfin, d’un point de vue
formel, rien ne manque, certains pous sant le mimé tisme jusqu’à
inclure des notes de bas de page, relé guées en fin d’avis, prenant
appui sur la biblio gra phie corres pon dante tant natio nale qu’étran gère
(anglaise, fran çaise, alle mande, italienne, espagnole…) 69. Une
défor ma tion profes sion nelle, diront les députés, qui ne dispo saient ni
du temps, ni des lumières pour consulter les « traités » des
rappor teurs de la Chambre corpo ra tive, suivant la critique du
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cathé do crate Albino dos Reis 70 ; un gage de soli dité scien ti fique,
rétorquent les univer si taires, conso li dant les fonda tions du régime.
Ces précau tions scien ti fiques ne furent toute fois pas sans impact sur
le service univer si taire, nonobs tant la compa ti bi lité consti tu tion nelle
et pratique entre les fonc tions de procu reur et de professeur 71.
Caetano explique ainsi qu’il a parfois dû se consa crer à temps plein à
la confec tion des avis, eu égard au délai consti tu tionnel de 30 jours
pour les rendre. Pour y parvenir, ses cours à la faculté de droit de
Lisbonne ont dû parfois être suspendus, afin de lui permettre
d’éplu cher la litté ra ture dédiée et de consulter des spécia listes de
plusieurs disci plines parfois exté rieures au droit 72. Les plus
conscien cieux effec tuaient ainsi une enquête de terrain, complé tant
leur savoir livresque par des données empiriques.

Brevi tatis causa, nous n’insis tons pas sur les rapports portant sur les
thèmes écono miques et finan ciers, au cœur de l’atten tion de José
Luís Cardoso et de Nuno Ferreira 73. En exami nant leur contenu,
ceux- ci ont pu observer la liberté de ton des critiques formu lées par
d’anciens digni taires du régime, tel Pedro Teotónio Pereira, contre
l’évolu tion diri giste du système sala za riste. Ils ont aussi pu souli gner
l’impli ca tion accrue des ingé nieurs et des gestion naires diplômés
d’insti tuts tech niques, dont deux futurs ministres : José de
Nasci mento Ferreira Dias 74 et José Gonçalo Correia de Oliveira. Ainsi
fut scellée l’alliance entre cathé do crates et tech no crates en 1958,
guidée par la foi en la planification 75, qui carac té rise la dernière
phase de vie de l’Estado Novo suite au déclin irré mé diable de la
« phalange » professorale 76.
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Nous préfé rons ouvrir le dossier des avis liés à la sphère
consti tu tion nelle et admi nis tra tive. Deux traits carac té ris tiques de la
cathé do cratie peuvent ici être observés. D’un côté, la main mise
attendue des profes seurs de droit, en parti cu lier sur tous les rapports
rela tifs aux révi sions consti tu tion nelles : chasse gardée de Fezas Vital
entre 1935 et 1938, elles sont ensuite rappor tées par Caetano
en 1951 77 et par Rodrigues Queiró en 1959 et 1971. Quoique tech nique,
leur contenu abrite une fran chise d’expres sion peu banale dans un
régime auto ri taire, où s’amon cellent les disputes doctri nales visant
expres sé ment un collègue de l’autre faculté de droit 78… La survie du
consti tu tion na lisme atypique de l’Estado Novo, qui se dit limité par
« la morale et le droit » (art. 4 de la Constitution), motive sans doute
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ces querelles 79. De l’autre, une impli ca tion des hauts magis trats –
 égale ment obser vable au Brésil, du temps de l’Estado Novo (1937-
1945), période de vie de « l’oligar chie de la toge » 80 – pour les sujets
en lien avec l’appli ca tion quoti dienne du droit. Ceci explique leur
solli ci ta tion pour évaluer la créa tion du tribunal de famille en 1970 ou
encore la réforme du droit pénal en 1973, restée inac com plie faute
d’accord sur un nouveau code : sa gesta tion bien compli quée n’a pu
aboutir qu’en 1982, via des disciples (pas forcé ment rené gats) des
cathé do crates déchus 81.

Faute d’espace, nous n’analy se rons qu’un seul avis de cet ensemble, le
plus atypique au prisme du droit comparé euro péen : celui sur le
Code admi nis tratif de 1936 82. Son rappor teur s’avère juge et partie,
puisqu’il s’agit de Fezas Vital, qui a rédigé ce code avec Caetano… La
forme du rapport, tout d’abord, est fidèle aux convic tions doctri nales
des cathé do crates : d’un format copieux de 37 pages, il comporte
51 notes de bas de page mobi li sant les textes de lois en vigueur, les
archives parle men taires, la juris pru dence et la doctrine, tant
contem po raine (M. Caetano, Machado Villela, Alberto Sampaio,
Salazar…) qu’ancienne (Lôbo de Ávila). Le droit comparé n’est pas en
retrait ; sont ainsi cités le traité de droit admi nis tratif du profes seur
espa gnol José Gascón y Marín, les prin cipes du régime muni cipal du
profes seur argentin Rafael Bielsa, le droit admi nis tratif du profes seur
italien Luigi Raggi, le droit poli tique et admi nis tratif du juriste
gali cien Leopoldo Calvo Sotelo et le rapport sur le régime muni cipal
dans divers pays, rédigé à l’issue du III  congrès inter na tional des
villes (Paris, 1925) par George Montagu Harris. La profu sion d’œuvres
en d’autres langues, habi tuelle chez les cathé do crates et en
parti cu lier chez le fran co phile Fezas Vital 83, n’en demeure pas moins
rela tive, compte tenu de l’absence de codi fi ca tion admi nis tra tive dans
le reste de l’Europe. En France, par exemple, nonobs tant quelques
essais privés (Bonnin, Gérando et Blan chet), l’idée fut aban donnée à la
fin du XIX  siècle 84 : « on ne peut codi fier un droit en forma tion »,
trancha Théo phile Ducrocq 85, qui se disait renforcé par l’absence de
code admi nis tratif dans le monde 86. D’autres n’en souhai taient pas,
tels Foucart et Schützenberger, qui redou taient la tenta tion
exégé tique accom pa gnant toute adop tion d’un code, avec le risque
d’étouffer la science du droit.
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Dans sa brève intro duc tion mêlant idéo logie et histoire du droit,
Fezas Vital célèbre donc la singu la rité portu gaise. Le Portugal adopta
en effet neuf codes depuis 1836, d’abord dans une optique libérale 87 :
l’objectif premier fut de prévenir l’arbi traire des admi nis tra teurs, en
souvenir des épisodes de contrôle du pays pendant l’exil des rois
(1807-1820), du temps de Junot et de Beresford 88. Il conve nait
d’enserrer leur action, plus redoutée que celle du juge, au rebours du
cas fran çais qui préféra s’armer d’un Code civil plutôt que d’un Code
admi nis tratif. Ducrocq ne pouvait donc pas saisir la fina lité des codes
portu gais, en affir mant qu’ils ne sont pas de vrais codes, étant limités
à l’orga ni sa tion admi nis tra tive et par consé quent proches de la loi du
28 pluviôse an VIII qui leur servi rait de modèle 89. Sa mésen tente
provient des buts assi gnés à un code admi nis tratif et, à travers lui, de
la double raison d’être d’un droit admi nis tratif dissocié du droit civil.
Fezas Vital rappelle l’évidence : collé au poli tique, le droit
admi nis tratif soutient une idéo logie, légi ti mant ainsi les
expé ri men ta tions en des sens divers (centra li sa teur ou non,
recon nais sant ou non des juri dic tions spécialisées etc.). Loin de
renforcer l’État, la codi fi ca tion vient affermir les droits des
admi nis trés, en respec tant l’héri tage médiéval des « libertés
ibériques ». Loin de satis faire les tech no crates, la codi fi ca tion sert de
propé deu tique aux admi nis trés dans leur accès à la vie poli tique.
Fezas Vital en vient donc au point d’impor tance : dans la conti nuité
des précé dents codes portu gais, le Code de 1936 propose de
« codi fier le droit admi nis tratif local ou, mieux, le droit relatif à
l’admi nis tra tion locale » 90. Pas de « code de l’admi nis tra tion
centrale » donc, car l’objectif est de s’inté resser aux « personnes
admi nis tra tives terri to riales » et aux « corpo ra tions
admi nis tra tives » 91.
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Fezas Vital appuie la méthode du gouver ne ment, rédui sant les idéaux
des cathé do crates en deux points. D’abord, l’absence de confiance en
des assem blées poli tiques incom pé tentes, toute grande norme
devant être élaborée dans la séré nité par un groupe restreint
d’experts ; ensuite, le rejet de « l’esprit de système » 92, c’est- à-dire
des réformes conçues sans prise en compte des données histo riques
et socio lo giques du pays, fidèles en cela à l’esprit des siècles défendu
par Salazar et hérité de Montes quieu et de Portalis 93. À l’aune de ces
guides, Fezas Vital livre un rapport passant en revue les thèmes et
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prin cipes direc teurs du nouveau code. Au- delà d’un examen de la
consti tu tion na lité de certaines dispo si tions, s’y love aussi un
juge ment en opportunité 94, qui prône la mise en confor mité de
l’arma ture et du droit admi nis tra tifs avec les valeurs de l’État
corpo ratif de la Consti tu tion de 1933. L’imma tu rité reconnue du
système corpo ratif portu gais ne saurait néan moins auto riser la
muta tion du projet de corpo ra tisme d’asso cia tion en un corpo ra tisme
étatique, quand bien même nul ne songe désor mais à « placer la
démocratie au- dessus de l’efficacité, ou les inté rêts muni ci paux au- 
dessus du bien commun et de l’intérêt national » 95 ; raison pour
laquelle le code est vu comme une néces sité, permet tant aux
collec ti vités terri to riales de parti ciper, sur une base juri dique
renou velée mêlant élec tion et nomi na tion des équipes et diri geants
locaux, à la régé né ra tion corpo ra tiste des insti tu tions. La conclu sion
du rapport reste fidèle à cet état d’esprit, en conden sant sur deux
pages des sugges tions de modi fi ca tions, tantôt tech niques,
tantôt idéologiques.

Cet échan tillon peint les traits saillants du rôle de conseiller dévolu
aux rappor teurs de la Chambre corpo ra tive. Sous couvert d’une
repré sen ta tion des inté rêts d’entités collec tives, nulle ment réduites
aux grou pe ments profes sion nels, cette insti tu tion présente avant
tout deux inté rêts pour le pouvoir en place. D’une part, elle sert
d’anti chambre voire de propé deu tique de la cathé do cratie : les
profes seurs et les ingé nieurs les plus promet teurs, pourvu qu’ils
soient ouverts à une colla bo ra tion poli tique future, y faisaient leurs
gammes, avant de pouvoir prétendre à une place au gouver ne ment si
leur travail et leur person na lité répon daient aux attendus de Salazar.
De l’autre, elle se présente comme un sénat doté de l’auctoritas : un
lieu de retraite pour cathé do crates (momen ta né ment) usés par
l’exer cice du pouvoir, qui n’hési taient pas, en retour, à livrer le fond
de leur pensée sur les réformes propo sées par leurs succes seurs au
gouver ne ment. À croire qu’un bon conseiller est forcé ment un bon
gouver nant en puis sance, autre ment dit son alter ego…
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Français
L’article analyse la Chambre corpo ra tive sous l’Estado Novo portu gais (1933-
1974) comme organe consul tatif au service de l’Exécutif. Initia le ment conçue
comme insti tu tion repré sen ta tive des inté rêts corpo ra tifs, elle s’est
rapi de ment trans formée en un instru ment d’exper tise juri dique et
tech nique au profit du gouver ne ment sala za riste. L’auteur montre que cette
évolu tion s’inscrit dans une logique de « cathé do cratie », carac té risée par la
préémi nence des univer si taires dans la produc tion norma tive. La Chambre
a progres si ve ment perdu sa voca tion corpo ra tiste pour devenir un sénat
consul tatif. Ses avis, parti cu liè re ment nombreux en matière écono mique,
consti tu tion nelle et admi nis tra tive, ont contribué à la conso li da tion
doctri nale et pratique du régime. L’étude met ainsi en lumière la fonc tion de
la Chambre comme lieu de légi ti ma tion scien ti fique de l’action
gouver ne men tale, mais aussi comme espace de sélec tion des élites appe lées
à exercer le pouvoir. Elle révèle enfin le passage d’un modèle manda rinal à
une tech no cra ti sa tion crois sante de la déci sion publique.
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This article analyzes the Corporate Chamber under Portugal’s Estado Novo
(1933-1974) as an advisory body serving the exec utive branch. Initially
conceived as an insti tu tion repres enting corpor ative interests, it quickly
trans formed into an instru ment of legal and tech nical expertise serving the
Salaz arist govern ment. The author demon strates that this evol u tion fits
within a logic of “cathe do cracy”, char ac ter ized by the pree m in ence of
academics in the produc tion of legis la tion. The Chamber gradu ally lost its
corpor atist voca tion to become a consultative senate. Its opin ions,
partic u larly numerous in economic, consti tu tional, and admin is trative
matters, were instru mental in the consol id a tion of the regime’s doctrine
and prac tice. The study there fore high lights the Chamber’s role as a venue
for the scientific legit im iz a tion of govern ment action, but also as a space for
selecting the elites destined to exer cise power. Finally, it reveals the
trans ition from a mandarin model to an increasing tech no crat iz a tion of
public decision- making.
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